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PROJET DE COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

DE LA 3e REUNION DU CONSEIL DU PARTENARIAT FRP/RBM

27-28 MARS 2003

COMPOSITION DU CONSEIL

(I)
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Ghana (Dr George Amofah)

Inde (Dr Jotna Sokhey)

Zambie (Hon. Rosemary Chipampe)

Sénégal (Dr Mandiaye Loume – absent, excusé)

(II)
AUTRES GROUPES

Secteur privé (Dr Gerhard Hesse)

ONG (Mme Circe Trevant)

Chercheurs et universitaires (Professeur Anders Bjorkman)

(III)
PAYS DONATEURS DE L’OCDE

Etats-Unis (Dr Dennis Carroll)

Pays-Bas (Dr Harry van Schooten)

Italie (Hon. Guido Larcher – absent, excusé ; remplacé par Professeur G. Majori)

IV)
MEMBRES FONDATEURS

UNICEF (Dr Yves Bergevin)

Banque mondiale (Dr Ok Pannenborg)

Organisation mondiale de la Santé (Dr Antoine Kaboré)

(V)
MEMBRES SANS DROIT DE VOTE

Secrétaire exécutif de RBM

Secrétariat du Partenariat FRP/RBM (Dr Fatoumata Nafo-Traoré)

Fonds mondial (Professeur Richard Feachem – absent, excusé)

(VI)
CONSEILLERS DES MEMBRES DU CONSEIL

Pays-Bas  (Dr Monique Middelhoff - présente le 28/03/03)

ONG  (M. Jean Roy)

UNICEF  (Dr Carlos C. Campbell)

Banque mondiale  (Dr Lawrence Barat)

Fonds mondial (Dr Vinand Nantulya présent le 28/03/03)

OMS/AFRO/MAL (Dr Magda Robalo)

OMS/Siège/MAL (M. David Alnwick)

OMS/ Siège /MAL (Dr Allan Schapira)

OMS/ Siège /MSU/CDS (M. David Iyamah)

 (VII)
OBSERVATEURS

OMS/AFRO (Dr Stefan Tohon, Dr Shiva Murugasampillay, Dr Célestin Ngabonziza)

Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Dr Elizabeth Mbizvo, Dr Stefan Hoyer) 

Organisation internationale de perspective mondiale (Dr Carolyne Daher)

Secrétariat du Partenariat FRP/RBM (Dr James Banda, Dr Thomas Teuscher, Mme Alex Lang, Mme Claire Ory, Mme Mary Elotu, M. Darshan Sudarshi)

MARDI 27 MARS 2003, MATIN
Point 1 de l’ordre du jour
Président et du Vice-Président du Conseil du Partenariat FRP/RBM

Résumé des décisions

♦
Le Conseil a élu le Président (Ghana) pour une durée d’un an.

♦
Le Conseil a élu deux Vice-Présidents (Pays-Bas et secteur privé) pour une durée d’un an.

♦
Le Conseil a demandé au Secrétaire exécutif de FRP/RBM de poursuivre l’élaboration des directives opérationnelles du Conseil régissant l’élection et la représentation. Il a prié le Secrétariat du Partenariat FRP/RBM de rédiger les nouvelles composantes des mandats en se fondant sur l’expérience acquise par l’Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination, le Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme, et Halte à la tuberculose. Un projet de texte sera soumis au Conseil.

Compte rendu

1.1 Le Dr David Heymann (OMS) a ouvert la réunion, en qualité de Président par intérim du Conseil du Partenariat FRP/RBM. En raison de la situation d’urgence liée au SRAS en Asie et des responsabilités qui en découlent, il a annoncé qu’une petite modification avait été apportée à l’ordre du jour, à savoir que l’allocution de bienvenue de M. Didier Cherpitel, de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, institution d’accueil, a été reporté à la fin de l’examen du premier point de l’ordre du jour : l’élection du Président et du Vice-Président. Le Dr Heymann a eu chaîné directement sur le processus d’élection du nouveau président en précisant quelles étaient les candidatures proposées. Pour le poste de Président la candidature du Ghana a été proposée par la Zambie et appuyée par un grand nombre de membres du Conseil. Pour le poste de Vice-Président, deux candidatures avaient été proposées et appuyées par plusieurs membres : celle des Pays-Bas, proposée par l’UNICEF, et celle des Etats-Unis proposée par le secteur privé. Etant donné que les procédures d’élection ne sont pas précisées dans le mandat actuel du Conseil, le Président a proposé la création d’un poste de Vice-Président. Cette proposition a été appuyée par plusieurs membres du Conseil.
1.2 Le Secrétariat du Partenariat FRP/RBM a proposé la création d’un sous-comité du Conseil sur la Direction générale qui serait chargé de parachever l’élaboration du mandat du Conseil.

Les membres du Conseil ont alors été accueillis par M. Cherpitel (Secrétaire général de la Fédération internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge) qui a présenté les activités de la Fédération aux membres du Conseil de Partenariat de FRP/RBM sous forme d’un court métrage vidéo.

Point 2 de l’ordre du jour

Représentations

Résumé des décisions

♦
Le Conseil a recommandé que l’Afrique soit représentée par cinq membres du Conseil, dont l’un représenterait la Corne de l’Afrique.

♦
Le Conseil a prévu d’examiner à sa prochaine réunion la nécessité de prévoir une représentation de l’OPS/EURO.

♦
Le Conseil n’a pas pris de décision au sujet de la requête du membre du Conseil représentant les ONG d’obtenir un deuxième siège.

♦
Le Conseil a recommandé que l’on passe appel aux comités régionaux de l’OMS ou à d’autres structures régionales appropriées pour le recrutement de nouveaux membres du Conseil.

Compte rendu

2.1. Le représentant du secteur privé et celui des ONG ont passé brièvement en revue les activités de leurs groupes respectifs.

2.1.1 Le représentant du secteur privé a expliqué l’absence de rapport d’activités détaillé par le fait que les représentants du secteur privé n’avaient été désignés que récemment (lors du forum économique mondial, tenu fin janvier). Il a ajouté qu’un rapport serait fourni ultérieurement lors d’une téléconférence ou d’une autre réunion. Depuis leur nomination, leur principal souci a été d’entreprendre la constitution d’un groupe du secteur privé, avec la collaboration d’un collègue responsable du secteur pharmaceutique. Ils ont également eu des entretiens avec d’autres groupes (ONG, UNICEF, Banque mondiale, USAID, etc.) pour savoir ce qu’ils attendaient du secteur privé, et ils souhaiteraient que l’on examine au cours de cette réunion comment associer financements de donateurs et pérennité en ce qui concerne le marché privé.

2.1.2 Le représentant du groupe des ONG a énuméré les principaux points examinés lors de la réunion du groupe des ONG (un rapport de cette réunion avait été distribué aux membres du Conseil). Parmi les questions examinées figuraient la valeur ajoutée et le rôle des ONG au sein du Conseil de Partenariat de FRP/RBM, la structure et l’administration de la représentation et la procédure de sélection des six ONG permanentes (qui devraient être achevées dans les six mois à venir). Enfin, le représentant des ONG a énuméré les mesures qui devraient être adoptées sans tarder :

· Création d’une alliance des ONG contre le paludisme

· Elaboration d’un projet relatif à la collecte de fonds pour cette l’alliance, qui ciblerait des donateurs potentiels du Conseil du Partenariat FRP/RBM et des ONG.

· Proposition de l’octroi d’un deuxième siège aux ONG au sein du Conseil du Partenariat FRP/RBM

· Plusieurs ONG ont manifesté le désir de participer au groupe de travail de FRP/RBM (voir rapport des ONG au Conseil du Partenariat FRP/RBM : 1) prise en charge des cas : Oxfam, MENTOR, ADRA ; 2) ITN, Oxfam, Organisation internationale de Perspective mondiale, Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ADRA ; 3) le paludisme pendant la grossesse : Organisation internationale de Perspective mondiale ; 4) financement : Organisation internationale de Perspective mondiale ; 5) Situations d’urgence complexes : HealthNet, Oxfam, Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, MENTOR, ADRA)

· Elaboration d’un calendrier des activités qui seront prochainement organisées par les ONG et devraient figurer dans le plan d’activités de FRP/RBM

· Incorporation d’activités de l’alliance des ONG contre le paludisme dans le plan d’activités de FRP/RBM.

2.2
Au cours de la discussion consacrée à la représentation des pays au Conseil :

2.2.1
Il a été décidé de porter de trois à cinq le nombre de sièges accordés aux pays africains, étant entendu que l’un deux serait consacré à un représentant de la Corne de l’Afrique et les quatre autres seraient censés représenter les préoccupations des pays d’endémie palustre en Afrique centrale et dans la région des Grands Lacs.

2.2.2
D’une manière générale, le Conseil est convenu d’accroître la représentation des pays africains. L’adoption d’une décision relative à l’octroi de sièges supplémentaires à des pays d’autres continents que l’Afrique et l’Asie ainsi qu’à des organisations non gouvernementales de pays d’endémie palustre a été reportée à la prochaine réunion du Conseil.

2.2.3
Le Conseil a été informé que les bureaux régionaux OMS pour les Amériques et l’Europe allaient rechercher ensemble le pays le plus recommandé pour représenter les pays d’endémie palustre non africains et non asiatiques.

2.2.4
L’UNICEF a souligné la nécessité de définir les principes de fonctionnement de l’ensemble de la procédure électorale.

_______________________________________________________________________________________

Point 3 de l’ordre du jour

Points d’action émanant de la deuxième réunion du Conseil du Partenariat FRP/RBM en octobre 2002

Résumé des décisions

Le Conseil a adopté le rapport du sous-comité sur l’appui fourni par RBM au niveau des pays.

· Le Conseil a chargé le Secrétaire exécutif de RBM de mettre en oeuvre ses recommandations.

· Le Conseil a prié le Secrétaire exécutif de RBM de ce tenir régulièrement informé de l’état de l’application de ces recommandations par l’intermédiaire de téléconférences.

· Le Conseil a adopté le rapport du sous-comité concernant le Secrétariat régional/sous-régional.

· Le Conseil a demandé que le rapport du sous-comité soit modifié en supprimant la fonction de soutien du Secrétariat du Partenariat FRP/RBM à l’équipe spéciale PCIME/RBM qui figure dans les propositions relatives aux fonctions du Secrétariat au niveau régional.

· Le Conseil a chargé le Secrétaire exécutif de RBM de mettre en œuvre ses recommandations

· Le Conseil a prié le Secrétaire exécutif de RBM de ce tenir régulièrement informé de l’état de l’application de ces recommandations par l’intermédiaire de téléconférences.

Compte rendu

3.1
Le Président a présenté la note de service OMS 2003/2 du 27 janvier 2003 qui décrit les changements apportés à la structure du groupe CDS à la suite des décisions adoptées au cours de la réunion d’octobre 2002 du Conseil du Partenariat FRP/RBM. Cette note rend officielle la division de l’ancien Secrétariat en deux entités distinctes : le Secrétariat du Partenariat FRP/RBM, établi au Siège, et le Département OMS de la lutte antipaludique (MAL).

3.2
Le Secrétaire exécutif de RBM a retracé brièvement l’évolution du processus de restructuration du Secrétariat. Elle a appelé l’attention sur les 21 mesures préconisées à la fin du projet de compte-rendu analytique du deuxième Comité directeur (pages 16 à 18). Sur ces 21 points, cinq d’entre eux ont déjà été menés à terme (téléconférences, rôle et mandat du Comité d’orientation du Partenariat FRP/RBM, mécanismes communs de planification, de contrôle et d’évaluation et nom du Comité d’orientation) et il sera rendu compte au cours de la présente réunion de l’état d’avancement de tous les autres points. L’application de trois de ces mesures n’a guère progressé : l’examen de la nécessité de créer un groupe de travail sur la programmation stratégique, l’élaboration d’un inventaire des réseaux régionaux en Asie et l’examen des préparatifs d’un forum mondial des partenaires. L’état d’avancement de ce dernier point sera traité de façon détaillée au titre du point 8 de l’ordre du jour.

3.3
La Zambie a présenté le rapport du sous-comité intitulé « Recommandations de la réunion de consultation des représentants africains au sein du Conseil du Partenariat FRP/RBM et de leurs mandants (Harare 27/28 février). Le Conseil a approuvé ce rapport et chargé le Secrétariat d’adopter les mesures de suivi nécessaires.

3.4
Les Etats-Unis ont présenté un rapport sur les aspects régionaux et interpays du nouveau Secrétariat du Partenariat FRP/RBM. Ils ont précisé que la cinquième fonction du niveau sous-régional devait s’appliquer aussi aux pays qui avaient accès à des mécanismes d’appui financier autres que le Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme, comme par exemple la Banque mondiale.

3.4.1
Certains membres du Conseil ont déclaré ne pas avoir bien compris quel était le rôle exact des réseaux sous-régionaux. Les Etats-Unis ont répondu que leur rôle consistait à aider les pays à passer à l’échelle supérieure par l’intermédiaire du Partenariat FRP/RBM. Les détails techniques n’avaient pas encore été examinés à ce jour. Le Secrétaire exécutif de RBM a précisé à son tour que le sous-comité avait décidé qu’il y aurait quatre réseaux (pour l’Afrique australe, l’Afrique centrale, l’Afrique de l’est et l’Afrique de l’ouest).

3.4.2
Le Secrétaire exécutif de RBM a souligné que le mandat n’avait pas encore été adopté.

3.4.3
Pour rendre les réseaux sous-régionaux opérationnels, le Secrétariat a invité les partenaires à héberger les niveaux sous-régionaux du Secrétariat. Ces partenaires sont censés assumer la responsabilité de tous les frais et de l’appui logistiques. Le personnel relèvera du Secrétariat et non de l’hôte.

3.4.4
Les Etats-Unis ont mis l’accent sur le fait que les réseaux sous-régionaux aideront les pays à mettre en place des réseaux en vue de recenser les sources d’assistance technique les plus appropriées et qu’ils contribueront à faciliter le passage à l’échelle supérieure.

3.4.5
L’OMS a annoncé aux participants que la quatrième fonction du niveau régional est déjà en activité (appui aux équipes spéciales mixtes du programme telles que l’équipe PCIME/RBM). Le Conseil a donc décidé de supprimer cette fonction du rapport du sous-comité.

3.4.6
Le Secrétariat a été chargé de donner suite aux recommandations techniques contenues dans le rapport (y compris dans les amendements) et de soumettre des rapports d’activité par l’intermédiaire des téléconférences.

_______________________________________________________________________________________

Point 4 de l’ordre du jour

Mandat des Groupes de Travail mondiaux

Résumé des décisions

· Le Conseil a chargé le Secrétaire exécutif de RBM de faire en sorte que les Groupes de Travail mondiaux deviennent opérationnels, en tenant compte des avertissements formulés par le Conseil et de ses recommandations, notamment celle de ne pas en fixer à l’avance la composition.

· Le Conseil a demandé au Secrétaire exécutif de RBM de mettre au point des critères pour évaluer l’efficacité des groupes de travail et soumettre un rapport à la prochaine réunion du Conseil.

· Le Conseil a donné les moyens d’action nécessaire aux groupes de travail mondiaux et il en a confié l’administration au Secrétariat.

Compte rendu

4.1
Le Secrétaire exécutif de RBM a présenté le document de mise à jour des informations relatives au mandat des groupes de travail, qui a été élaboré par le Secrétariat du Partenariat FRP/RBM conformément à des décisions prises à sa dernière réunion par le Conseil. La question s’est posée de savoir s’il était vraiment nécessaire de constituer des groupes de travail mondiaux réguliers ou si leurs fonctions pouvaient être confiées à un sous-comité spécial du Conseil. Enfin, plusieurs questions se rapportant à l’ensemble des groupes de travail mondiaux ont été soumises au Conseil pour décisions, et notamment la question du financement des groupes de travail mondiaux, de leur appui administratif, de leur hébergement, de leur taille et de leur durée d’existence.

4.1.1
Plusieurs partenaires ont exprimé leurs préoccupations au sujet de la nécessité et du fonctionnement de ces groupes de travail mondiaux. Certains ont fait observer qu’ils ne constituaient qu’une couche supplémentaire de bureaucratie, car ils produisaient des documents mais n’avaient pas vraiment d’impact sur les pays. En réponse à ces observations, les Etats-Unis ont souligné l’importance des groupes de travail mondiaux. Ils ont fait valoir que le Partenariat FRP/RBM n’avait pas jusqu’ici les moyens d’adopter des mesures concrètes pour lutter efficacement contre le paludisme. Ils ont souligné l’importance de mettre en place des groupes de travail mondiaux pour rassembler toutes ces expériences afin de conseiller le Partenariat FRP/RBM sur la meilleure manière d’élaborer de bonnes pratiques.

4.1.2
Il a été précisé aux participants que ces groupes de travail mondiaux n’auraient pas les mêmes fonctions (activités de conseil au sujet des meilleures pratiques pour passer à l’échelle supérieure) que les comités d’experts actuels de l’OMS (qui formulent des recommandations normatives). Il a aussi été souligné que le Conseil devrait se concentrer davantage sur les produits de ces groupes de travail mondiaux que sur leurs méthodes.

4.1.3
La Banque mondiale et l’Inde ont exprimé la crainte que les produits des groupes de travail mondiaux ne soient trop génériques. Elles ont proposé qu’un groupe de travail soit chargé d’étudier les besoins des différents pays en matière de conseils. Le Secrétaire exécutif de RBM a expliqué (en partant de l’exemple du financement des programmes de lutte antipaludique et du cadre d’action pour le développement des moustiquaires imprégnées d’insecticide) que ces produits seraient utiles et que les pays pourraient alors adapter les conseils à leurs besoins spécifiques.

4.1.4
L’UNICEF a proposé d’abaisser au maximum le coût de ces groupes de travail. Il a été suggéré que les communications se fassent par l’intermédiaire de téléconférences et de messages électroniques et que les frais de voyage soient à la charge des participants. L’Italie a demandé ensuite si le Secrétariat avait prévu d’allouer un budget aux groupes de travail mondiaux. Le Secrétaire exécutif de RBM a répondu qu’il devait nécessairement y avoir une allocation budgétaire, tout au moins pour la première année, puisque le Conseil avait demandé au Secrétariat de rendre les groupes de travail mondiaux opérationnels. Cette allocation pourrait être reconduite l’année suivante. L’UNICEF a approuvé cette proposition, étant entendu que le Secrétariat aurait toute latitude pour les décisions concernant des questions budgétaires, et il a souhaité que le plus grand nombre possible de partenaires apportent leur contribution financière.

4.1.5
La Banque mondiale a fait observer que les critères d’admission pour les candidatures de ces groupes de travail mondiaux ne devaient pas être trop restrictifs.

4.1.6
Les Pays-Bas ont proposé de modifier le point D du mandat en ce sens que les groupes de travail mondiaux devraient être autorisés à avoir une interface de pays. Plusieurs membres du Conseil (ONG, Zambie, Italie) ont accueilli favorablement cette proposition et reconnu que ces groupes de travail mondiaux thématiques devaient, en quelque sorte, être associés aux activités au niveau des pays. Le Secrétaire exécutif de RBM en a pris bonne note et a déclaré que le Secrétariat s’efforcerait de trouver le meilleur moyen d’y parvenir.

4.1.7
Les Etats-Unis ont proposé que le Conseil autorise le Secrétariat à finaliser tous les mandats, en tenant compte des mises en garde formulés par les participants à la réunion. Il ont fixé deux délais relatifs à l’évaluation des progrès intervenus. Le premier concerne « un rapport » que le Secrétariat devra présenter au Conseil à sa prochaine réunion, et le second concerne l’évaluation de la valeur ajoutée des groupes de travail mondiaux après un an de fonctionnement. L’OMS a réaffirmé ces décisions, ajoutant que le Secrétariat devrait aussi rendre compte périodiquement des progrès accomplis dans ce domaine par le biais de téléconférences.


4.1.7.1
Les Pays-Bas ont demandé comment le Conseil allait mesurer les progrès accomplis par les groupes de travail mondiaux par l’intermédiaire du Secrétariat dans les six mois ou dans l’année a venir.


4.1.7.2
La Zambie et le Ghana ont proposé que l’on évalue la performance des groupes de travail en cherchant à mesurer leur capacité à élaborer des stratégies pour surmonter les principales difficultés dans le développement de l’utilisation des instruments connus à l’échelle mondiale. L’Inde a approuvé cette idée et proposé que la précieuse expérience des pays d’Asie soit prise en considération dans les stratégies des groupes de travail.

JEUDI 27 AVRIL 2003, APRES-MIDI

Point 5 de l’ordre du jour


Projet de structure sur le fonctionnement du Partenariat FRP/RBM

Résumé des décisions

· Le Conseil a décidé d’adopter le projet de structure qui sera utilisé (en tant que document évolutif).

· Le Conseil a recommandé que le projet de structure insiste davantage sur la responsabilité du Partenariat FRP/RBM de rendre compte de l’expérience acquise dans toutes les régions sur les pratiques de mise en oeuvre.

· Le Conseil a recommandé que le Secrétaire exécutif de RBM facilite l’échange de données d’expérience nationales entre les pays de différentes régions.

· Le Conseil a chargé le Secrétaire exécutif de RBM d’examiner toutes les questions non résolues mentionnées dans le projet de structure.

COMPTE-RENDU

5.1
Le Secrétaire exécutif de RBM a présenté le projet de structure pour le Partenariat aux membres du Conseil, indiquant qu’il serait révisé à la lumière des recommandations formulées par le Conseil à l’issue des exposés présentés par les deux sous‑comités dans le cadre de l’examen du point 3 de l’ordre du jour. Cependant, pour finaliser ce document, il a précisé qu’il avait besoin d’informations concernant d’autres régions que l’Afrique.

5.2
L’Inde a été invitée à présenter brièvement le rapport sur la lutte contre le paludisme en Asie intitulé « Malaria Control in Asia; Current Status and Strategies », qui porte essentiellement sur l’expérience de l’Inde en matière de lutte antipaludique, même s’il mentionne aussi des exemples tirés d’autres pays de la Région de l’Asie du Sud‑Est.

5.2.1
L’OMS, invitée à présenter ses observations sur ce rapport, a estimé qu’il s’agissait d’une excellente monographie qui sera d’autant plus utile que le profil de ce pays se retrouve apparemment dans d’autres régions du monde. L’OMS a par ailleurs demandé que le Conseil :

· Définisse plus clairement sa stratégie de lutte contre le paludisme en dehors de l’Afrique ;

· Produise des documents relatifs aux pratiques de mise en oeuvre pour l’Afrique, qui puissent être aussi utilisés dans d’autres régions du monde ;

· Facilite l’échange d’informations entre les différentes régions.

5.2.2
Plusieurs membres du Conseil ont approuvé ces observations, et il a été reconnu à l’unanimité que le Partenariat FRP/RBM devait conserver une perspective mondiale.

5.2.3
Le Secrétaire exécutif de RBM a pris note des observations susmentionnées et demandé au Conseil si le Secrétariat devait attendre que les autres régions soumettent des informations avant de pouvoir finaliser le projet de structure. Etant donné qu’il était censé servir d’instrument essentiel pour le Secrétariat, il a été proposé de finaliser ce document et d’envisager d’y inclure les points ci‑dessus. L’UNICEF s’est prononcée en faveur de cette proposition.

5.2.4
Les Etats-Unis ont fait observer que le projet de structure était un document évolutif et n’avait pas à être finalisé. Ils ont relevé cependant que certains aspects importants (outre la question du sous‑comité) devaient être encore modifiés. Le Conseil a chargé le Secrétariat de régler les questions en suspens avant sa prochaine réunion.

5.3
Les Etats-Unis ont demandé des éclaircissements aux sujet des relations entre les groupes de travail mondiaux et le Partenariat FRP/RBM. Dans le projet de structure, il y avait une relation directe entre les groupes de travail mondiaux et le Secrétariat, alors que dans d’autres documents, ces derniers étaient plutôt associés au Conseil lui‑même. Après quelques échanges d’observations, les participants ont semblé convenir que si le Conseil pouvait demander et approuver la constitution de groupes de travail mondiaux  la gestion fonctionnelle et opérationnelle de ces derniers relevait du Secrétariat.

5.3.1
Le Secrétaire exécutif de RBM a demandé des précisions au sujet des groupes de travail mondiaux, notamment sur la question de savoir par qui ils seraient présidés et par quelle institution partenaire ils seraient accueillis. Le Conseil ne s’est pas prononcé à se sujet, laissant au Secrétariat le soin de s’occuper de ces questions.

Point 6 de l’ordre du jour
Plans d’activités du Partenariat FRP/RBM

Résumé des décisions
1)
Projet de plan d’activités communes des partenaires de RBM pour venir en aide aux pays d’Afrique pour 2003 :

· Le Conseil a pris note du plan d’activités communes des partenaires de RBM pour venir en aide aux pays d’Afrique, y compris des objectifs et des résultats.

· Le Secrétaire exécutif de RBM distribuera un « aide‑mémoire » au sujet des activités d’appui aux partenaires prévues pour 2003 à toutes les parties présentes lors de la réunion sur la planification commune des partenaires de RBM (qui se tiendra à Harare du 3 au 5 mars 2003).

2)
Futurs plans d’activités communes des partenaires de RBM pour venir en aide aux pays d’Afrique (après 2003) : 

· Le Conseil a recommandé que l’on adopte, pour les activités de planification à partir de 2003, une approche axée sur les pays et sur les simples citoyens, afin de recenser les besoins des Partenariats RBM dans les pays.

· Le Conseil a recommandé que l’on ait recours aux plans stratégiques actuels de pays de RBM comme principe directeur pour les activités de planification de l’appui aux Partenariats de RBM dans les pays.

· Le Conseil a recommandé que le Secrétaire exécutif de RBM facilite le développement de Partenariat au niveau sous-régional et au niveau des pays.

· Le Conseil a demandé au Secrétaire exécutif de RBM de revoir les objectifs du Partenariat pour les futurs plans d’activités du Partenariat FRP/RBM, après 2003, en orientant l’aide fournie pour les partenaires de RBM :

· Vers les pays cibles de RBM ;

· Vers les pays dans lesquels la charge de morbidité est élevée, mais qui ne sont pas vraiment prêts à passer à l’échelle supérieure, notamment les pays confrontés à des situations d’urgence complexes ; et

· Vers d’autres pays qui disposent de ressources supplémentaires, mais ne sont guère disposés à les utiliser pour renforcer les activités de lutte.

· Le Conseil a demandé que le Secrétariat du Partenariat FRP/RBM élabore des plans de travail chiffrés prenant en considération les besoins des pays pour chaque catégorie de pays. Leurs propositions seront examinées lors d’une téléconférence.

3)
Cadre de planification pour le Partenariat FRP/RBM :

· Le Conseil a approuvé le cadre de planification pour le Partenariat FRP/RBM ;

· Le Conseil a proposé une modification rédactionnelle du texte du premier objectif du Partenariat visant à remplacer le verbe « improve » par le verbe « promote » (promouvoir)  la cohérence et la coordination de l’appui technique et programmatique aux pays d’endémie.

· Le Conseil a demandé que la surveillance et l’évaluation constituent un objectif à part dans les futurs plans d’activité du Partenariat FRP/RBM.

· Le Conseil a demandé au Secrétaire exécutif de RBM de lui soumettre un rapport à sa prochaine réunion sur les progrès accomplis en vue d’atteindre les cibles fixées dans la Déclaration d’Abuja.

COMPTE RENDU

6.1
Le Secrétariat du Partenariat FRP/RBM a été invité à présenter les résultats de la réunion sur les activités de planification conjointe des partenaires de RBM qui s’est tenue en Afrique (Harare, 3-5 mars). Il a présenté l’un des principaux produits de cette réunion, le tableau des activités. Ce document présente les activités des partenaires déjà prévues pour 2003 et en propose un certain nombre d’autres. Le Secrétariat a fait observer que cette réunion était la première en son genre à savoir que pour la première fois tous les groupes de partenaires de RBM (y compris les ONG et le secteur privé) étaient rassemblés. Cette réunion avait en outre examiné la question de la nécessité de faire en sorte que les partenaires assument la responsabilité des activités qu’ils proposaient. Un petit groupe de travail de partenaires avait été chargé d’approfondir cette question lors de la réunion et avait élaboré un « aide-mémoire ». Ce document devrait permettre au Secrétariat du Partenariat FRP/RBM de rendre compte du taux de mise en oeuvre des activités conjointes prévues. A la fin de réunion d’Harare sur la planification conjointe, il a été décidé de demander au Conseil : 1) d’approuver le tableau d’activités et 2) d’approuver l’aide-mémoire avant sa distribution.

6.1.1
Le Conseil a approuvé le tableau d’activités et l’aide-mémoire. Le Secrétariat a été chargé de diffuser ce dernier à tous les partenaires qui avaient assisté à la réunion d’Harare.

6.1.2
Le Conseil a demandé que le rapport de situation présenté à sa prochaine réunion soit axé sur les résultats et non sur les activités.

6.2
Le Secrétariat du Partenariat FRP/RBM a ensuite présenté le projet de cadre de planification pour le Partenariat mondial RBM. Il a tout d’abord rappelé au Conseil que ce dernier l’avait notamment chargé à sa dernière réunion d’élaborer un plan d’activités des partenaires. Dans un premier temps, le Secrétariat avait élaboré un cadre de planification, en collaboration avec des consultants qui avaient pris part à la réunion d’Harare, afin de ne pas travailler dans le vide. Le Secrétariat a ensuite souligné la nécessité de se fonder sur des objectifs (pour décrire la valeur ajoutée par le Partenariat de RBM) et les résultats. Il a demandé au Conseil de présenter ses observations sur ce document. Si son avis était favorable, le Secrétariat pourrait poursuivre son travail, à savoir :

· élaborer un plan d’activités à long terme ; et

· finaliser le plan de Harare sous la forme d’un cadre.

6.2.1
L’OMS a proposé que l’évaluation de la valeur ajoutée par le Partenariat de RBM (surveillance et évaluation) constitue un objectif distinct du cadre de planification conjoint. Le Conseil a approuvé cette proposition et le Secrétariat a décidé de modifier le document.

6.2.2
L’OMS a proposé que l’on modifie le texte de l’objectif 1 qui, à son avis, relevait plutôt des fonctions de l’OMS que de celles du Partenariat FRP/RBM. A l’issue d’une longue discussion, il a été décidé de remplacer « improve » par « promote » dans le texte correspondant.

6.2.3
Les Etats-Unis ont fait valoir que l’élaboration d’un plan d’activités des partenaires devait être un processus partant de la base, dans lequel il fallait tout d’abord recenser les besoins des pays. Ils ont reconnu que cela ne serait pas possible cette année car les mécanismes nécessaires n’étaient pas encore en place, mais que cela devrait être le cas l’année prochaine. La Banque mondiale a partagé cet avis. Le Secrétaire exécutif de RBM a souscrit à ces observations, précisant que cela prendrait du temps et demanderait des ressources.

6.2.4
L’OMS a vivement recommandé que l’on utilise les plans stratégiques de pays sur plusieurs années pour recenser les lacunes que le Partenariat mondial de RBM devait combler.
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Comme mesure d’incitation, le Président a proposé aux membres du Conseil de leur passer un court métrage vidéo sur les progrès accomplis par le Ghana en direction des cibles d’Abuja relatives à la couverture de la population par les moustiquaires imprégnées d’insecticide (« Ghana ITN private – public sector post campaign »).

Point 7 de l’ordre du jour

Plan d’activités du Secrétariat du Partenariat FRP/RBM, budget et effectifs nécessaires

Résumé des décisions

(
Le Conseil a approuvé le plan d’activités et le budget.

COMPTE-RENDU

7.1
Le Secrétaire exécutif de RBM a présenté le plan d’activités et le budget. Il a décrit les activités entreprises par le Secrétariat pour atteindre les objectifs globaux du Partenariat FRP/RBM et la mission, les objectifs ainsi que les stratégies du Secrétariat. Il a conclu en présentation une ventilation détaillée du budget, qui fait apparaître que, pour l’ensemble des besoins qui nécessitent un total de US $12 millions, le déficit de financement du Secrétariat est de US $4,6 millions. Les ressources manquantes sont destinées à couvrir principalement le besoin accru de personnel nécessaire pour que la structure envisagée et approuvée du Secrétariat puisse être opérationnelle à tous les niveaux. Le Secrétariat a demandé au Conseil de se prononcer sur trois points : l’approbation du plan d’activités, l’approbation du budget et enfin toutes les mesures qui pourraient être prises pour combler le déficit financier.

7.1.1
L’UNICEF a souscrit à l’idée du Secrétariat d’orienter le plan d’activités d’après les objectifs du Partenariat plutôt que d’après les objectifs stratégiques techniques.

7.2
Il a été envisagé de résoudre le problème des effectifs manquants par le biais de détachements. Le Secrétaire exécutif de RBM a confirmé que le budget actuellement proposé ne prenait pas en considération tous les détachements qui pourraient intervenir à l’avenir. Par conséquent, si un organisme partenaire pouvait fournir du personnel compétent au Secrétariat, cela permettrait de réduire le déficit de financement. L’UNICEF a lancé un appel à tous les partenaires pour qu’ils envisagent de détacher des membres de leur personnel au Secrétariat.

7.3
L’OMS a exposé la situation actuelle en ce qui concerne le personnel financé par RBM et détaché dans des institutions partenaires :

UNICEF (2)

Banque mondiale (1)

Université de Columbia (1)

Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (1)

L’UNICEF a pris à sa charge le coût salarial correspondant à l’un des deux postes. A compter de 2004, elle financera les deux postes.

La Banque mondiale a relevé qu’elle dépendait étroitement du personnel qui lui était fourni par le Secrétariat car elle ne pouvait pas s’occuper elle-même du recrutement.

Le poste à l’Université de Colombia est un détachement de WHO/MAL.

La durée du détachement à la Fédération internationale de la Croix-Rouge est encore à l’étude. Les négociations entre l’OMS et la Fédération ne sont pas achevées.

7.4
Les ONG ont fait observer que le détachement d’un spécialiste du paludisme par le Secrétariat au niveau sous-régional était un exemple parfait de la façon de résoudre la pénurie de personnel chez les différents partenaires.

7.5
L’OMS a proposé que l’on demande aux coordonateurs sous-régionaux de partager leur temps en deux (en consacrant la moitié de leur temps au pays hôte et l’autre moitié au Secrétariat) car cela pourrait être un autre moyen de réduire les coûts. Le Secrétaire exécutif de RBM a déclaré que l’on pouvait introduire ce système à l’essai et réévaluer la situation au bout d’un an. L’UNICEF s’est montrée sceptique, déclarant qu’il n’était pas nécessaire de réduire les coûts dès la mise en place du système et que le fait de dépendre de voies hiérarchiques distinctes pouvait être une source de chaos sur le plan administratif.

7.6
Les Etats-Unis ont fait valoir que le financement des postes de conseillers du Partenariat dans les pays pouvait être assuré par l’intermédiaire de Partenariats de RBM, non pas tant pour limiter les dépenses (chiffrées à US à1,9 million) que pour susciter l’intérêt au niveau du pays.

7.6.1
Le débat s’est orienté sur le rôle des conseillers du Partenariat dans les pays. On a fait observer que les conseillers n’étaient pas uniquement des fonctionnaires du Secrétariat qui assuraient la liaison entre le niveau mondial et le niveau de pays du Partenariat FRP/RBM. Ces conseillers étaient le plus souvent des personnes possédant une expérience de la constitution de Partenariats au niveau du pays (voir la consultation du groupe africain) mais ce n’était pas toujours le cas (les compétences gestionnaires ou techniques pouvaient être une alternative). Leur rôle précis devait être défini selon les pays et chaque pays devrait être invité à recenser ses propres besoins.

7.6.2
Les Pays-Bas ont souligné la nécessité de définir clairement le mandat des conseillers, en tenant compte en particulier du fait qu’ils étaient appelés à construire des Partenariats.

7.6.3
L’Italie a proposé qu’un conseiller soit détaché au Secrétariat pour la Tanzanie, si les partenaires du pays n’y voyaient pas d’inconvénient.

7.6.4
Le Secrétaire exécutif de RBM a déclaré que l’élaboration des mandats des conseillers et la désignation d’un candidat relevait de la compétence des pays. Il a demandé à tous les partenaires présents de communiquer au Secrétariat la liste des pays dans lesquels ils travaillent et de préciser quelles étaient les ressources humaines potentiellement disponibles pour des détachements en qualité de conseillers.

7.7
Après la pause-café, l’Italie est revenue sur la question du budget d’environ US $1 million que le Secrétariat a proposé d’allouer aux groupes de travail mondiaux. Elle a demandé si ce montant permettrait de résoudre les difficultés au niveau des pays.

7.7.1
Le Secrétaire exécutif de RBM a déclaré qu’il avait été proposé d’allouer une indemnité forfaitaire de US $30 000 à chaque groupe de travail pour deux réunions annuelles, en l’absence de précisions concernant les plans d’activités de ces groupes. On pourrait aussi envisager la création d’un groupe de travail sur la stratégie et la mise en oeuvre dans les pays avec plusieurs équipes spéciales chargées d’examiner des aspects précis à court terme. Le Secrétariat passera en revue la performance du groupe de travail au bout de douze mois.

7.7.2
La Banque mondiale a proposé que l’on explicite quelque peu la terminologie relative aux groupes de travail mondiaux, aux groupes de travail thématiques, aux sous-comités du Conseil à durée limitée et aux équipes spéciales thématiques au niveau des pays. Le Secrétairie exécutif de RBM a souscrit à cette proposition.

7.8
Le représentant du groupe des ONG a proposé au Conseil de charger les ONG de recueillir des données sur leurs activités dans les pays cibles. Il a demandé si le budget actuel était suffisant pour fournir les ressources nécessaires pour assurer la coordination d’une telle analyse de situation. L’OMS a répondu qu’elle avait déjà travaillé en collaboration avec les ONG pour faire un inventaire de leurs interventions en ce qui concerne la fourniture de moustiquaires imprégnées d’insecticide et qu’elle leur prêterait volontiers à nouveau son concours pour cette activité. Le Secrétairie exécutif de RBM a dit que si les ONG parvenaient à rassembler des informations au sujet de leurs projets d’activité dans ces pays, le Secrétariat s’efforcerait ensuite de les diffuser auprès des partenaires.

7.9
L’OMS a fait observer que l’objectif A.3, qui consiste à renforcer le développement d’instruments nouveaux et améliorés de lutte contre le paludisme, relevait de la compétence de l’initiative multilatérale sur le paludisme plutôt que du Secrétariat. Le Secrétairie exécutif de RBM a précisé qu’il appartenait toutefois au Secrétariat de faciliter et de coordonner ces activités.

7.10
L’Italie a demandé d’où provenaient les US $2,8 millions de recettes extrabudgétaires. L’Unité d’appui administratif de l’OMS a expliqué que cette somme correspondait à des annonces de contribution fermes (des fonds déjà promis par des partenaires sur la base d’accords existants qui devraient être acheminés avant la fin de l’année). La Banque mondiale s’est engagée à verser US $1 million au Secrétariat. Cela dit, l’OMS elle‑même a offert US $1,5 million pour le relèvement du Partenariat FRP/RBM et pour financer ses dépenses de fonctionnement et versera le même montant l’année prochaine.

Au titre d’un point supplémentaire de l’ordre du jour, le représentant du groupe des chercheurs et universitaires a présenté un aperçu de la réunion du groupe de travail scientifique OMS/TDR sur le paludisme. Cette réunion avait pour mandat de définir les thèmes de recherche importants pour les cinq prochaines années, en particulier dans le domaine de la lutte contre le paludisme. Elle a essentiellement mis l’accent sur deux aspects : le renforcement des capacités et l’accès équitable aux interventions essentielles. Les principales questions abordées dans trois secteurs distincts de la recherche sur le paludisme (médicaments, lutte antivectorielle et sciences fondamentales) ont été rapidement passées en revue.

Point 8 de l’ordre du jour

Forum du Partenariat mondial

Résumé des décisions

(Le Conseil a approuvé la proposition d’organiser le Forum du Partenariat mondial en 2004 en Afrique. Il a chargé le sous-comité actuel d’arrêter le thème, la date et le lieu du Forum et de rechercher les partenaires qui seraient désireux de participer à son hébergement. Le sous-comité a été prié de présenter un rapport à ce sujet au Conseil lors de la prochaine téléconférence.

COMPTE RENDU

8.1
Les Pays-Bas ont présenté les activités du sous-comité constitué lors de la dernière réunion pour s’occuper de cette question. Si ces activités n’ont pas été très intenses, le sous-comité a tout de même recensé les questions qui devront être abordées, et notamment le rôle et le but du Forum mondial, ainsi que les lieux et date.

8.2
Le thème

8.2.1
Tous les participants ont reconnu que la prochaine réunion devrait être principalement consacrée à l’évaluation des progrès enregistrés par le Partenariat FRP/RBM (extension de la couverture et résultats obtenus). Le thème exact pourrait être précisé ultérieurement.

8.2.2
Il a été souligné que si l’accent devait être mis sur l’Afrique, il fallait aussi rendre compte des expériences intéressantes qui avaient été faites en dehors de ce continent.

8.3
Lieu

8.3.1
Il a été décidé que le prochain Forum mondial des Partenaires se tiendrait en Afrique. Le lieu exact n’a pas été déterminé, cependant on a évoqué la possibilité d’associer le Forum avec le Sommet économique africain qui se tiendra à Durban (juin 2004).

8.3.2
Le sous-comité a été chargé de déterminer sans tarder le lieu où se tiendrait le Forum et de trouver les partenaires désireux de participer à l’organisation de cette manifestation.

8.4
Date

8.4.1
Il a été décidé qu’un délai d’une année au moins était nécessaire avant de pouvoir organiser ce Forum pour laisser au Secrétariat restructuré le temps de se développer et parce que l’organisation d’une réunion mondiale peut prendre douze mois.

8.4.2
Il a aussi été suggéré d’organiser le Forum à la fin 2005, date prévue pour la présentation de rapports sur les cibles d’Abuja et la définition des objectifs pour les cinq prochaines années. Tout en reconnaissant la pertinence de cette proposition, l’UNICEF et la Banque mondiale ont insisté pour que la réunion mondiale des partenaires RBM soit organisée, de peur que certains partenaires (notamment des donateurs) se désintéressent de la question.

8.4.3
Le représentant du groupe des chercheurs et universitaires a par ailleurs proposé de retenir l’année 2007 comme date de l’organisation d’une réunion importante pour rendre compte des progrès enregistrés, en raison de la signification particulière de cette date (quinzième anniversaire du lancement de la stratégie mondiale de lutte contre le paludisme à la Conférence ministérielle sur le paludisme tenue à Amsterdam).

8.4.4
Le sous-comité a été chargé de déterminer une date possible dans le courant du printemps 2004, qui pourrait coïncider avec la prochaine réunion du Conseil (quelques jours avant ou quelques jours après).
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L’OMS a distribué un résumé d’orientation du rapport sur le paludisme en Afrique, ainsi qu’une pochette de matériels de sensibilisation et déclaré que le rapport conjoint OMS/UNICEF serait rendu public en de nombreux endroits à l’occasion de la Journée africaine du Paludisme.

Point 9 de l’ordre du jour


Evaluation des résultats du Partenariat

Résumé des décisions

Le Conseil a reconnu la nécessité de quantifier la « valeur ajoutée » du Partenariat.

Il a demandé au Secrétaire exécutif du Secrétariat de fournir des données sur les coûts des options.

Il a demandé au Secrétaire exécutif de RBM d’organiser une rencontre entre l’équipe de surveillance et évaluation de WHO/CDS/MAL et les consultants du système d’évaluation de la performance et l’unité d’appui administratif de l’OMS pour recenser les points de convergence et de chevauchement. Le Fonds mondial de Lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme a déclaré qu’il attendait avec intérêt l’issue de cette réunion.

Compte rendu

9.1
A sa deuxième réunion, tenue en 2002, le Conseil avait invité le Secrétariat à lui présenter un rapport à sa troisième réunion sur les moyens possibles d’évaluer en toute transparence et fiabilité la mesure dans laquelle les partenaires contribuent à l’effort global déployé par le Partenariat de RBM. Le Secrétariat a présenté un document sur la mise en œuvre d’un système d’évaluation des résultats de la performance (PAS) pour le Partenariat FRP/RBM. Dans son exposé, il a résumé les résultats des recherches entreprises sur la question de savoir ce que les partenaires de RBM aimeraient voir figurer dans un tel système. Trois options différentes ont été proposées : l’option 1 (minimale : financement et dépenses), l’option 2 (fiabilité du Partenariat) et l’option 3 (transparence et résultats et impact).


9.1.1

Quelqu’un a laissé entendre que la troisième de ces options était la plus indiquée. Cette opinion a été approuvé par l’UNICEF qui a expliqué comment le système d’évaluation des résultats pouvait s’intégrer dans les structures en place. L’UNICEF a précisé que la première option était déjà couverte par l’OMS (ce que cette dernière a confirmé), que la deuxième option ne présentait guère d’intérêt du fait qu’elle ne tenait pas compte des résultats et que la troisième consistait essentiellement en des activités de surveillance et d’évaluation. Cette dernière option était nécessaire pour évaluer la valeur ajoutée d’un Partenariat. La question s’est alors posée de savoir si un système de contrôle de la performance effectué par un organisme extérieur pouvait présenter un intérêt pour le système actuel de surveillance et d’évaluation.


9.1.2

L’OMS a déclaré que le département de la surveillance et de l’évaluation était l’un des maillons faibles dénoncés dans le rapport d’évaluation externe et que WHO/MAL s’efforçait d’y remédier. Les Etats‑Unis ont proposé que l’OMS et le Secrétariat se réunissent pour recenser les lacunes qui subsistent dans la couverture du système actuel de surveillance et d’évaluation. Le Secrétariat a approuvé cette idée et relevé que l’un des défauts du système actuel de surveillance et d’évaluation tenait au fait qu’il ne faisait pas assez appel à des méthodes permettant d’identifier les raisons de l’absence de résultats.


9.1.3

l’UNICEF a demandé au Secrétariat de fournir des données sur le coût de chaque option après la tenue de cette réunion.


9.1.4

Le représentant du groupe des chercheurs et universitaires a fait observer que c’étaient les pays d’endémie qui étaient le mieux à même d’évaluer la valeur ajoutée du Partenariat FRP/RBM.


9.1.5

l’OMS a expliqué qu’elle avait mis en place une procédure de vérification interne des comptes mais que les livres n’étaient pas accessibles aux contrôleurs extérieurs. Toutefois, des mises à jour de ces audits pourraient être fournies au Conseil.

Point 10 de l’ordre du jour


Focalisation des efforts sur les pays d’Afrique

Résumé des décisions

· RBM a été chargé d’élaborer des stratégies d’appui adaptées à trois catégories de pays :

1. Les pays cibles de RBM, au nombre de 14 ;

2. Les pays dans lesquels la charge de morbidité est élevée mais qui ne sont guère disposés à passer à l’échelle supérieure, et en particulier les pays comme l’Angola, la République démocratique du Congo, le Rwanda, le Burundi, la Sierra Leone, le Libéria ; et

3. D’autres pays qui disposent de ressources supplémentaires mais ne sont guère motivés.

· Le Conseil a chargé le Secrétariat de procéder, comme convenu, à l’examen de ce point de l’ordre du jour.

Compte rendu

10.1
Le Secrétairie exécutif de RBM a passé en revue les méthodes utilisées pour recenser les pays cibles. Dans l’option 1, 14 pays avaient été sélectionnés sur la base des résultats obtenus dans la réalisation des cibles d’Abuja et de leur bonne volonté de mise en oeuvre. Pour l’option 2, on avait ajouté le critère de la charge de morbidité, ce qui avait réduit la liste à 12 pays cibles. Le Secrétariat a proposé que le Conseil accepte l’option 1. Dans un deuxième temps, il pourrait rencontrer les pays cibles afin d’élaborer ensemble un plan de soutien pour les partenaires.


10.1.1

Les Pays-Bas ont fait observer que les pays ayant les taux les plus élevés de mortalité paludéenne n’avaient pas été sélectionnés dans la première option ni dans la deuxième et que, si le but de l’exercice était de montrer rapidement les résultats obtenus par RBM, il ne s’apissait pas de sanctionner les pays qui n’obtiennent pas de bons résultats en les laissant pour compte. Les Etats-Unis ont répondu que le processus de sélection ne visait pas à exclure des pays, mais à prêter une attention particulière aux pays cibles. Les autres pays continueraient de bénéficier de l’appui du Partenariat FRP/RBM et d’avoir accès aux autres mécanismes de financement tel que le Fonds mondial de Lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme. Les Etats-Unis ont ajouté qu’il était important d’avoir une liste de pays cibles pour pouvoir démontrer l’utilité du Partenariat FRP/RBM. Le Secrétairie exécutif de RBM a ajouté que les pays qui ont les taux de mortalité les plus élevés sont des pays qui sortent d’un conflit et qu’il serait très difficile de mettre en évidence les résultats obtenus dans ces pays. C’est la raison pour laquelle on avait proposé des stratégies d’aide différentes.


10.1.2

la Banque mondiale a fait valoir que les critères de sélection n’étaient pas parfaits car la liste des pays était beaucoup trop longue. Compte tenu de sa dimension restreinte, le Secrétariat ne pouvait pas soutenir autant de pays et il serait préférable de se concentrer sur deux ou trois pays cibles. La Banque mondiale a aussi suggéré qu’on retienne comme critère de sélection le « degré d’anarchie du Partenariat FRP/RBM » dans le pays, c'est à dire le manque de coordination de la planification des ressources actuelles du Fonds mondial de Lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme et l’imminence d’un appui financier au secteur de la santé…


10.1.3

Le Secrétairie exécutif de RBM a rappelé que le Secrétariat n’est pas habilité à fournir des ressources aux pays. Il s’efforce, par différents moyens, d’aider les pays à tirer le maximum de ressources dont il dispose et apporte son concours aux Partenariats de pays de RBM pour qu’ils aient accès à des ressources supplémentaires. Le Secrétariat aide les pays à trouver les partenaires appropriés pour répondre à leurs besoins spécifiques. C’est pourquoi le Secrétairie exécutif de RBM a suggéré que le Secrétariat négocie avec 14 pays l’introduction d’un programme d’assistance aux partenaires de RBM.


10.1.4

L’OMS a déclaré que la « valeur ajoutée » du Partenariat FRP/RBM résidait précisément dans son travail de « focalisation des efforts » des partenaires. Les critères qui étaient à l’origine de la proposition de recenser des pays cibles semblaient raisonnables et réalistes. Pour l’OMS, il serait possible d’accomplir de sérieux progrès dans ces pays cibles, avec l’appui du Partenariat mondial de RBM. L’OMS a souligné la nécessité de négocier avec chacun des pays cibles un programme d’assistance qui pourrait être fourni par le Partenariat FRP/RBM.


10.1.5

En outre, le Secrétairie exécutif de RBM a précisé que le Secrétariat prenait les mesures appropriées, au niveau mondial pour faire en sorte que les produits essentiels de RBM soient accessibles à tous les pays qui en ont besoin, dans les quantités requises et à un prix abordable (« projet d’approvisionnement régulier en produits »).


10.1.6

En réponse aux préoccupations exprimées à propos de l’exclusion de pays, les Etats-Unis ont proposé de regrouper tous les pays d’endémie palustre en trois catégories en se fondant sur le type de soutien qu’ils recevront du Secrétariat. La première catégorie comprendra les pays cibles, la deuxième ceux dans lesquels la charge de morbidité est élevée mais qui ne sont guère disposés à consacrer des ressources supplémentaires et à passer à l’échelle supérieure pour lutter contre le paludisme et la troisième catégorie, des pays disposant de ressources supplémentaires qui ne sont pas tout à fait prêts à les mettre en oeuvre. Le Conseil a accepté cette proposition de classification tout en précisant que des modifications y seraient apportées à l’avenir.

10.1.6.1
Les Pays-Bas ont demandé si ces trois catégories avaient été prises en considération dans le budget du Secrétariat. Le Secrétairie exécutif de RBM a répondu que le cas des pays africains qui recevaient un soutien du Fonds mondial de lutte contre le Sida, la tuberculose et le paludisme (catégories 1 et 2) avait été prévu dans le budget.

10.1.7
Le Secrétairie exécutif de RBM a indiqué que, pour obtenir des résultats rapides pour 2003, le Secrétariat mettrait l’accent sur les pays cibles en Afrique.

10.1.8
Le Conseil a arrêté les projets de mesures à prendre sur la base des propositions faites par le Secrétariat.

10.1.9
L’UNICEF a précisé clairement que le Fonds mondial pouvait fournir des ressources aux pays mais qu’il n’avait aucune influence sur la mise en oeuvre de ces ressources. C’était là le rôle des partenaires de RBM et le Secrétariat avait pour mandat de les aider dans cette tâche.

Point 11 de l’ordre du jour

Prochaine réunion du Conseil et questions diverses

Résumé des décisions
Le Conseil a recommandé que la date de la prochaine réunion soit alignée à quelques jours près sur celle de la réunion de l’équipe spéciale de RBM sur la prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (RBM/IMCI) prévue en septembre 2003. Le représentant du Conseil de l’OMS a proposé d’accueillir cette réunion.

COMPTE-RENDU

11.1
Il a été convenu de consacrer la prochaine réunion du Conseil à l’examen des points suivants :

(
Rapport d’activités sur l’état d’avancement de la réalisation de cibles d’Abuja.

(Etant donné qu’un rapport détaillé devra être présenté sur ce sujet dans deux ans – en 2005, l’UNICEF a insisté sur le fait que la prochaine réunion du Conseil devait surtout mettre l’accent sur les estimations de la couverture dans les pays. Cette suggestion a rencontré l’assentiment général).

(
Surveillance et évaluation

(
Forum mondial

(
Le paludisme et les objectifs du Millénaire en matière de développement

(
Rapport du Secrétariat concernant le déficit de financement de US $4,6 millions

(
Relations entre le Partenariat et RBM et le Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme

11.1.1
L’Italie a proposé que l’un des points de l’ordre du jour de la prochaine réunion du Conseil soit consacré au rapport du Secrétariat sur les résultats obtenus dans les pays des trois catégories (voir point 10 de l’ordre du jour).

11.1.2
L’Inde a demandé sous quelle forme se manifesterait l’appui du Partenariat FRP/RBM aux pays non africains. Les Etats-Unis ont reconnu que cette question était préoccupante et indiqué que lorsque les progrès obtenus en Afrique auront été mis en évidence et qu’ils seront en bonne voie, les efforts de focalisation pourront être dirigés vers de nouveaux secteurs, notamment en Asie, dans les Amériques ou dans les Républiques de l’Asie centrale. Pour l’heure, cependant, il est nécessaire de tenir compte des conclusions de l’évaluation externe qui a fait ressortir l’absence de progrès significatifs réalisées par RBM en Afrique. C’est pourquoi le Partenariat FRP/RBM doit cibler ses efforts sur la démonstration de l’existence de résultats tangibles en Afrique. L’UNICEF a suggéré que les pays d’Asie qui avaient obtenu des résultats significatifs au niveau de l’amélioration de l’accès aux interventions essentielles de RBM pourraient servir de partenaires aux pays africains.

11.2
Il a été convenu que la prochaine réunion du Conseil aurait lieu en Afrique. Le lieu exact n’a pas été décidé, toutefois, la possibilité a été évoquée de tenir cette réunion en association avec celle de l’équipe spéciale conjointe RBM/PCIME prévue à Harare en septembre. La Banque mondiale a proposé que, puisque la prochaine réunion se tiendrait en Afrique, l’une des trois réunions suivantes soit organisée en Asie.

Questions diverses

En tant que coauteur, l’UNICEF a autorisé le Secrétairie exécutif de RBM à distribuer le rapport 2003 sur le paludisme en Afrique, qui faisait l’objet d’un embargo, aux membres du Conseil par voie électronique. Le Secrétaire exécutif de RBM a informé le Conseil que le Secrétariat de RBM attendait une réponse de la Fondation Gates au sujet d’un projet de financement dont il avait été question lors d’une réunion. Ce projet, qui porte sur un budget d’une centaine de millions de US $ concerne le renforcement d’interventions dans deux ou trois pays.

� Au cours de la télé-conférence, qui a été organisée pour donner suite à la réunion du Conseil, avec le Président et deux Vice-Présidents, il a été recommandé que le Président attende avant de réclamer la création d’un nouveau sous-comité du Conseil que le Secrétariat élabore des projets d’amendements du mandat en se fondant sur l’expérience de l’Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination, du Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme, de l’Initiative Halte à la tuberculose, et du Forum économique mondial dans ce domaine.





